
République Française
Département VOSGES

Commune d'Allarmont

L' an 2O24 et le 14 Juin à 20 heures , le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué , s' est
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances,salle de réunion de la mairie sous la
présidence de SARRAZIN Pierre Maire.

Présents : M. SARRAZIN Pierre, Maire, Mme ROUGIER Sylvie, MM : ALEXANDRE Gérard, CARRER Serge,
HUGUENY Jean-Claude

Excusé ayant donné procuration : M. LAMAACK Philippe à M. HUGUENY Jean-Claude

Absents : MM : BRIGNON Jérémy, CUNY Jonathan

Nombre de membres
o Afférents au conseil municipal : 8
o Présents:5

Date de la convocation :07 /06/202a
Date d'affichase :07 /06/2024

Acte rendu executoire
après dépôt en Préfecture
le: L8/0612024

et publication ou notification
du:18/06/2024

A été nommé secrétaire : M. ALEXANDRE Gérard
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DELIBERATIONS

Approbation du procès-verbal relatif à la réunion du conseil municipal du 4 avril 2024 (réf : 202a_2a)
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal d'Allarmont en date du 4 avril 2024 doit être adopté.

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal s'ils ont des observations à formuler sur

le procès-verbal du conseil municipal du 4 avril 2024.

Sur proposition du Maire,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et représentés :

ADOPTE le procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 4 avril 2O24.

A I'unanimité (pour : 6 contre : 0 abstentions : 0)

Proposition d'un périmètre pour le Schéma de cohérence territoriale (SCoTl (réf : 202a_25)

Vu le Code de I'Urbanisme, notamment les articles L.122-1et suivants relatifs au Schéma de
Cohérence Territorial et plus particulièrement l'article L.122-3;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 52!4-t6, précisant l'exercice de la compétence
< Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur >,

Vu l'arrêté interpréfectoral n"9L4/2016 portant délimitation du périmètre SCoT < Massif des Vosges >

Vu l'arrêté interpréfectoral n"t6/2O23 du 19 septembre 2023 portant abrogation du périmètre du SCoT

< Massif des Vosges ))

Vu la Délibération du PETR du Pays de la Déodatie du 1er juillet2022, proposant un périmètre SCoTà l'échelle
du PETR du Pays de la Déodatie

Vu la Délibération de la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges du 12 septembre 2022,
proposant un périmètre SCoT à l'échelle du PETR du Pays de la Déodatie

Vu la Délibération de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes Vosges du 9 juin 2022, proposant un
périmètre SCoT à l'échelle du PETR du Pays de la Déodatie

Vu la Délibération de la Communauté de Communes Bruyères Vallons des Vosges du 22 septembre 2O22,

proposant un périmètre SCoT à l'échelle du PETR du Pays de la Déodatie

Considérant que le périmètre du Syndicat Mixte du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays la Déodatie
forme un bassin de vie d'emploi et de mobilité avec des problématiques communes ; altitude, organisation en

vallée, ressources naturelles, contexte économique et social ;

Considérant que ce territoire permet la mise en cohérence des questions d'organisation de l'espace et
d'urbanisme, d'habitat, de mobilités, d'aménagement commercial, d'environnement, dont celles de la

biodiversité, de l'énergie et du climat.

Considérant les périmètres des SCOT déjà constitués et considérant qu'une démarche SCOT est nécessaire pour
l'ensemble de ces territoires.

La commune d'ALLARMONT propose un périmètre d'étude structurant pour un schéma de cohérence
territoriale (SCOT) correspondant au périmètre du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays de la Déodatie.

Liste des Communautés de communes concernées



Commu nauté d'Agglomération de Sai nt-Dié-des-Vosges
Communauté de communes Bruyères, Vallons des Vosges
Communauté de communes Gérardmer, Hautes Vosges

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

- SE POSITIONNE EN FAVEUR du projet de périmètre de schéma de cohérence territoriale (SCOT) à l'échelle du
PETR du Pays de la Déodatie ;

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tous les
documents nécessaires à la mise en æuvre de la présente délibération.

A l'unanimité (pour : 6 contre : 0 abstentions : 0)

SOCIETE SPL-XDEMAT - Réunion de I'Assemblée sénérale sur la répartition du capital social (réf : 2024_26)

La société publique locale (SPL) dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 27 février 2012 par les

Départements de l'Aube, des Ardennes et de la Marne, en vue de fournir à ses actionnaires, des prestations
liées à la dématérialisation.

Depuis, notre collectivité a adhéré à la société ainsi que les Départements de la Haute-Marne, de
l'Aisne, de la Meuse, des Vosges, et de Meurthe-et-Moselle, de nombreuses communes et plusieurs
groupements de collectivités situés sur le territoire des 8 départements.

Au 20 mars 2024, SPL-Xdemat comptaiT3 282 actionnaires.

Chaque année, conformément à l'article 225-l0O du code du commerce, l'Assemblée générale de
la société doit se réunir avant fin juin, pour approuver les comptes de l'année précédente et affecter le résultat,
après présentation des rapports du Commissaire aux comptes.

À l'occasion de cette réunion, d'autres points peuvent lui être présentés tels qu'un point sur les
mandats des commissaires aux comptes ou l'adoption d'une nouvelle version du règlement intérieur.

Depuis 2O2O, il a été décidé d'ajouter à ces points, l'examen de la répartition du capital social
suite aux adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée.

En effet, tout au long de l'année, de nouvelles collectivités locales ou de nouveaux groupements
de collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et achètent à ce titre une action de la société,
modifiant la répartition de son capital social. ll arrive également que certains actionnaires décident de sortir de
la société et revendent leur action, suite à leur disparition administrative ou faute d'utilisation des outils mis à
leur disposition.

Ainsi, depuis fin mars 2023, L24 actions ont été vendues à des collectivités ou groupements de
collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 8 ont été rachetées pour permettre à 8 actionnaires de
sortir de la société, faute d'utilisation des outils proposés. Ces transferts d'actions ont eu pour conséquence de
modifier la répartition du capital social. Le capital social, divisé en 12 838 actions, est désormais réparti comme
suit :

- le Département de l'Aube:6 557 actions soit 51,08 % du capital social,
- le Département de l'Aisne : 659 actions soit 5,13 % du capital social,
- le Département des Ardennes :272 aclions soit 2,L2 % du capital social,
- le Département de la Marne : 559 actions soit 4,35 % du capital social,
- le Département de la Haute-Marne :267 actions soit 2,08 % du capital social,
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 322 actions soit 2,51 % du capital social,
- le Département de la Meuse : 505 actions soit 3,93 % du capital social



- le Département des Vosges : 356 actions soit2,77 % du capital social,
- les communes et groupements de communes : 3 341- actions soit 26,03 % du capital social

détenues par 3 274 actionnaires.
Sur ces 3 341 actions communales et intercommunales, 527 sont auboises, 527 axonaises, 355

ardennaises, 286 marnaises, 430 haut-marnaises, 616 meurthe-et-mosellanes, 121 meusiennes et 479
vosgiennes.

Ainsi, les 12838 actions de la société, tous actionnaires confondus, se ventilent comme suit sur
les 8 territoires départementaux de la SPL :

Territoire
départemental

Nombre d'actions o//o Nombre
d'actionnaires

o//o

Aube 7 084 55,78% s00 75,23%

Aisne 1 186 9,24% 526 16,03%

Ardennes 627 4,88 yo 3s0 10,66%
Marne 845 6,58% 277 8,44%

Haute-Marne 697 5,43 o/o 476 12,68%

Meurthe-et-Mosell
e

938 7,31. Y" 612 18,65%

Meuse 626 4,88 yo r22 3,72%

Vosges 83s 6,50 yo 479 '1,4,59 yo

Total 12 838 3 282

Cette nouvelle répartition du capital social, détaillée dans la liste des actionnaires annexée à la
présente, sera soumise à l'approbation de l'Assemblée générale de la SPL.

Or, selon l'article L. !524-t du Code général des collectivités territoriales, applicable aux sociétés
publiques locales, < à peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale (...) sur la

modification portant sur (...) lo composition du capitol (...) ne peut intervenir sans une délibérotion préaloble de
son assemblée délibéronte approuvont lo modificotion >.

ll convient donc d'approuver la nouvelle répartition du capital social de la société SPL-Xdemat et
d'autoriser le représentant de la collectivité à voter la résolution correspondante lors de la prochaine

Assemblée rale de la société.

ll est donc proposé au Conseil municipal de bien vouloir

- approuver la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale dénommée
SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, telle que figurant dans la liste des actionnaires annexée à la
présente et faisant apparaître la ventilation territoriale suivante :

- le Département de l'Aube : 6 557 actions soit 5L,08 % du capital social,
- le Département de l'Aisne : 659 actions soit 5,13 % du capital social,
- le Département des Ardennes :272 aclions soit2,t2 % du capital social,
- le Département de la Marne : 559 actions soit 4,35 % du capital social,
- le Département de la Haute-Marne :267 actions soit 2,08 % du capital social,
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 322 actions soit 2,51 % du capital social,
- le Département de la Meuse : 505 actions soit 3,93 % du capital social
- le Département des Vosges : 356 actions soit2,77 % du capital social,
- les communes et groupements de communes : 3 341 actions soit 26,03 % du capital

social, détenues par 3 274 actionnaires ;

- donner pouvoir au représentant de la collectivité à l'Assemblée générale de la société
SPL-Xdemat, pour voter cette nouvelle répartition de son capital social et la résolution en découlant, lors

de sa prochaine réunion.



J'invite le Conseil à en délibérer.

A I'unanimité (pour : 6 contre : 0 abstentions : 0)

Particioation communale frais de transoort scolaire (réf: 2024_27)
Considérant que les enfants qui souhaitent emprunter les transports scolaires pour se rendre au collège ou
lycée doivent être munis d'une carte de transport,

Considérant que les familles doivent s'acquitter d'une participation de 94 €/enfant afin de pouvoir acquérir
cette carte pour l'année scolaire complète,

Considérant que la carte de transport scolaire n'est délivrée qu'après paiement,

Considérant que la commune souhaite prendre en charge les frais de transport pour les familles domiciliées sur
son territoire sur simple demande de celles-ci, à condition que les enfants soient scolarisés dans un collège ou
un lycée public ou privé avec comme limite d'âge L8 ans maximum,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de participer à l'intégralité des frais de transport à la
charge des familles pour la rentrée scolaire 2024/2025 en leur versant une subvention d'un montant égal au
prix de cette vignette de transport soit 94 €.

La commune ne prendra pas en charge les frais occasionnés par des demandes de cartes de transports scolaires
en dehors des délais imposés par la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges.

Le remboursement des frais de transport aux familles par la mairie s'effectuera individuellement et uniquement
sur présentation du justificatif nominatif de paiement qui sera conservé en mairie et d'un relevé d'identité
bancaire.

La liste des personnes ayant répondu aux critères ci-dessus énoncés et pouvant bénéficier de la subvention de
94 € est annexée à la présente délibération.

Après délibération, le conseil municipal approuve, à l'unanimité des présents, cette décision.

Al'unanimité (pour : 6 contre : 0abstentions :0)

Orsanisation du 14 iuillet 2024 (réf : 2024_28)
Les festivités du 14 juillet 2024 se dérouleront à partir de 19h.

Le feu d'artifice sera tiré sur la commune de Bionville et la fête aura lieu sur la place de la Gare d'Allarmont.

Les frais liés au feu pour un montant de 1105.00 €, les lampions pour un montant de 101.50 €, l'orchestre pour
un montant de 650.00 € seront avancés par la commune d'Allarmont et seront remboursés à hauteur de 50 %
par la commune de Bionville.

Al'unanimité (pour ; 6 contre : 0abstentions ; 0)

Convention de prestations de service pôle carrière instances paritaires centre de gestion des Vosges. pour la
mise en place du RIFSEEP (réf : 202a_29)

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée :

Le Pôle Carrière et Instonces Paritaires du Centre de Gestion des Vosges propose, par Ie biais d'une convention,
des prestations de services.



Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, le conseil municipal, après en avoir
délibéré,

DECIDE

Article 1 :

De conventionner avec le service Carrières et lnstances Paritaire du Centre de Gestion des Vosges et autorise
Monsieur Le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette convention.

Article 2 :

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l'Etat et
publication et ou notification.

Article 3 :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa

transmission au représentant de l'Etat et de sa publication.

ADOPTÉ : à l'unanimité des membres présents.

A l'unanimité (pour : 6 contre : 0 abstentions : 0)

Séance levée à: 22:00

En mairie, le t7/06/2024

Le Maire
Pierre SARRAZIN

Secrétaire de séance
M. ALEXANDRE GéTaTd


